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Délibération n°20210526-12 

EXTRAIT DU REGISTRE 
DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

 
 
L’an deux mil vingt-et-un, le 26 mai à 19 heures, le Conseil municipal de la Commune d’Ornon dûment convoqué le jeudi 20 
mai 2021, s’est réuni en Mairie en session ordinaire, sous la Présidence de Madame le Maire, Nicole FAURE. 
Nombre de conseillers en exercice : 11 
 

Présents : 11 
Serge ARLOT, Andrée BOCQUERAZ, Nicole FAURE, Béatrice FIAT, Julien FIAT, Noël GARDEN, Nathalie GUICHARD, Gilles 
GUINARD, Christophe PROUVOST, Christophe RUET 
 
Absents excusés : 1 
Philippe GALL 
 
Procurations : 1 
Philippe GALL procuration à Andrée BOCQUERAZ 
 
Votants : 11 
 
Noël GARDEN a été élue secrétaire de séance. 
 
 
Délibération n°20210526-12 : Projet d’acquisition de vélos par la Commune d’Ornon  
 
Madame le Maire expose au Conseil municipal le projet d’acquisition par la Commune d’Ornon de vélos afin de les mettre à 
disposition du SERACO (Syndicat d’études et de réalisation pour l’aménagement du Col-d’Ornon). Le budget consacré à cette 
opération s’élèverait à 3 500,00 € HT pour 5 vélos, casques et petits matériels, sur lesquels la Commune d’Ornon est 
susceptible d’obtenir 50 % de subvention. 
 
Le Conseil municipal, après en avoir délibéré,  
à dix voix pour et une abstention, 
décide de procéder à l’acquisition de ces vélos, 
sollicite une aide à hauteur de 50 % du montant de l’acquisition auprès de la Communauté de communes de l’Oisans,  
et charge Madame le Maire d’effectuer toutes les démarches relatives à la mise en œuvre de ces décisions. 
 

 
 
 
Ainsi fait et délibéré les jour, mois et an susdits, 
au registre sont les signatures, 
pour expédition conforme. 

Le Maire, 
Nicole FAURE

 


